
DVU CO NSEIL —D‘ÉT AT 

19 U :— R—OÔ—T , 
Du 31 O&5bre 1787. 

ET LETTRES PATENTES SUR ICELUIL, 
Données à Verfailles le 17 Décembre 1787,. 

Qui ordonnent que les Paroiffes de Gouloux & de Saint—Pri Of ; 
reffortiffant au Grenier de Moulins — Engilbert , en féront 
diffraites & réunies à celui de Château. Chinon, auquel les 
Habitans de ces deux Paroiffes feront tenus de lever le Sel 
néceffaire à leur confommation,. 

Regiftrées en la Cour des Aides le 18 Janvier . 1788, 

Extrait des Regiftres du Confeil d‘Etat du Roi. 

E ROI s‘étant fait rendre compte en fon Confeil, de la demande des Habitans des Paroifles de Gouloux & de Saint—Briffon , refortiflans au Grenier de Moulins—Engilbert , d‘être diftraits de ce Grenier, & réunis à celui de Châtéaus Chinon, artendu qu‘ils font beaucoup plus près de la derniere  
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de ces deux Villes , qu‘ils dépendent déjà de l‘Elc&tion qui y 
eft établie , & qu‘ils font même obligés de paffer par Châreau— 
Chinon , pour {e rendre à Moulins—Engilbert, ce qu‘il leur 
occafionne plus de frais & une perte de tems plus confidéra— 
bie, fans avantage pour le Roi, le prix du Selétant le même 
dans les deux Groniers ; & Sa Majetté voulant favorablement 
traiter lefdits Habitans de Gouloux & de Saint—Briffon ; vu 

l‘Avis du fieur Intendant Commiffsire départi en la Généra— 
lité de Moulins , oui le rapportdu fieur Lambert , Confeiller 
d‘Etat & ordinaire au Conleil Royal des Finances & du Com— 
merce , Contrôleur Général des Finances : LE R OI ÉTANT EN 

soN CoNszIL a ordonné & ordonne qu‘à commencer du pre— 
miecr Janvier prochain , léfdites Paroifles de Gouloux & de 

Saint—Briffon {eront diftraites du Grenier de Moulins—Engil— 
bert , & réunies à celui de Château—Chinon : Veut Sa Majetté , 
qu‘à partir dudirjour premier Janvier 17388 , les Habitans de 
ces deux Paroifles foient tenus de lever au Grenier de Château— 
Chinon le Sel néceffaire à leur confommation , tant pour pot &. 
{aliere que pour falaifon, au prix qui y ett fixé par l‘Ordonnance 
de 1630 , & Edits poftérieurs , en la mantere prefcrite par ladite 
Ordonnance , & par les Déclarations & Réglemens rendus fur 
le fait des Gabelles , & fur le fexté qui fera formé &‘tenu par 

le Receveur établi audit Grenier : Défend Sa Majefté aux 
Habitans defdites Paroifles de Gouloux & de Saint—Briffon de 

prendre du Sel ailleurs , & de fe fervir d‘autre Sel que celui 

qu‘ils auront levé audit Grenier , fous les peines portées par 
lefdites Ordonnances ,‘ Déclarations & Réglemens;, & pour 

l‘exécution du préfeat Arrêt , routes lettres néceffaires feront 
expédiées, FaIt au Confeil d‘État du Roi , Sa Majefté y étant , 
tenu à Verfailles le trente—un O&obre mil fept {ept cent quatre» 
vingt—fept. Signé , le Baron DE BRETRUIL. : 

”L‘ÆE . T T—R E S> P A T E— N T E S 

LOUIS , P&R LA GRACE DE DtEU , Kot DE FRANCE ET DE 

NavARRE, à nos amés & féaux Confeillers les Gens. tenans 

       



  

notre Cour des Aides de Pa'rîs? SALUT. Nous ayant été repré— 
fenté qu‘il féroit avantageux aux Habitans de Gouloux & de 
Saint—Briffon , que ves deux Paroifles qui refforriffent au Gre— 
nier à Sel de Moulins—Engilbert , en fuffent diftraites & réunies 
à celui de Chârteau—Chinon , où le prix eft le même , autendu 

u‘ils font beaucoup plus près de cette derniere Ville, dont 

ils dépendent déja quant à l‘Election , & par laquelle même 
ils font obligés de pafler , pour le rendre à Moulins—Engilbert , 
& voulanttraiter favorablement leidits Habitans , nous y aurions 

pourvu par l‘A rrêt reñdu en notre Confeil d‘État , Nous y étant, 
le 31 Oobre dernier , pour l‘exécution duquel nous avons 
ordonné que toutes lertres néceflaires fecroient expédiées. A 

CEs causEs , de l‘avis de notre Confeil , qui a vu.fedit Atrêt 

ci—attaché fous le contre—fcel de notre Chancelierie, nous avons, 

conformément à icelui , ordonné, & par ces préfentes fignées 
de notre main , ordonnons , qu‘à commencer du premier Jan— 
vier prochain , lefdires Paroiffles de Gouloux & de Saint—Briffon 

reffortiront au Grenier de Château—Chinon ; voulons que les 
Habitans defdites Paroifles foient tenus de prendre & lever 
le Sel , tant pour pot & faliere que pour falaïlons , audit Gre— 
nier de Châreau—Chinon , au prix qui y eft fixé par l‘Ordon— 
nance de 1680 , & Edits poftérieurs , en la manicre pref— 
crite par ladite Ordonnance , & par les Déclarations & Ré— 
glemens rendus fur le fait des Gabelles , & fur le fexté qui 
{cra tenu & formé par le Receveur établi audit Grenier; dé— 
fendons aux Habitans defdites Paroifles de prendre du Sel 
ailleurs , 82 de fe fervir d‘autre Sel que celui levé audit Gre— 
nier , fous les peines portées par lefdites Ordonnances , Dé— 
clarations & Réglemens., S1 VO US MAND O NS que ces 
préfentes vous ayez à faire lire & enregiltrer, & le contenu 
en icelles garder & obferver felon leur forme & teneur : 
CÇARTEL EST NOTRE pLalsIR. DONNEÉ à Verfailles le dix— 
{epticme jour de Décembre , l‘an de grace mil fept cent quatre— 
vingt—fept , & de notre Regne le quatorzieme. Sigré LOÙIS. 
Et plus bas—; par le Rot, fgné le Baton Dr BREÊTEUIL, V u au  
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Confeil ; fgné L‘ANM BRRT. Et fcellées du ‘grand. Sceau de 
cire Jaune. ; { > 

Regiftrées , oui & ce requérant le Procureur Général du Roi , 
pour être exécutées félon leur forme & teneur , & copies collas 
tionnées d‘icelles envoyées aux Sieges des Greniers à Sel 
de Moulns.Engilbert & Château—Chinon, pour. y être lues ; 
publiées & regiftrées , l Audience tenant ; enjoint aux Subflituts 
du Procureur Général du Roi d‘y tenir la main , & de certifier 
la Cour de leurs diligences au mois. Fait à Paris , en la Pre. 
miere Chambre de la Courvdes Aïdes , le dix—kuit Janvier mi} 
Jept cent quatre vingthuit. Collationnt. Signé VIVI EN DE 
GOUBERT, 

À PARIS, chez N. H. N Y o w, Imprimeur du Parlement, 
rue Mignon 3aint—Ândré—dç;» Arts 3 v788,  


